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Alors qu’on voit disparaître progressivement du 
langage institutionnel le terme de santé commu-

nautaire, la notion de santé planétaire est de plus en 
plus revendiquée. 

Loin d’être deux concepts distincts qui pourraient 
cohabiter, voire dialoguer, comme cela a été le cas 
avec la santé publique, les démarches de santé 
communautaire et santé planétaire ne sauraient être 
autrement qu’étroitement liées, voire s’inscrire dans 
une continuité et grande cohérence. 

La démarche de santé communautaire a émergé 
dans les années soixante-dix, principalement sur le 
continent américain (Nord et Sud) dans les contextes 
politiques et sociaux de grands mouvements citoyens. 

Un des principaux moteurs de la santé communau-
taire a été l’empowerment des communautés vis-à-vis 
de leur santé, et la revendication d’une partie des soi-
gnants et acteurs engagés intégrant une démarche glo-
bale de soin, dépassant le simple cadre biomédical. 

Approche basée sur le récit et la place que les in-
dividus et groupes d’individus donnent à la santé au 
sein de leur environnement de vie, la santé commu-
nautaire interroge les conditions de vie des individus, 
des communautés et amène dans le débat public des 
enjeux de société. La santé des individus est perçue 
comme un moyen à disposition de chacun, elle n’est 
pas la propriété des soignants, des rmes ou des di-
rigeants. Dans ce sens, la santé communautaire réin-
terroge profondément les pratiques, les modes d’or-
ganisation et de nancement des systèmes de soins, 
en ayant l’ambition de les amener vers des systèmes 
de santé. Alors que cette démarche apparaît en cohé-
rence avec la nécessité d’accomplissement démocra-
tique des peuples du monde, elle semble être progres-
sivement délaissée par les pouvoirs publics des pays 
dans lesquels elle avait gagné le champ institutionnel 
et reste, ailleurs, cantonnée à des dynamiques plutôt 
marginales. 

A contrario, la notion de santé planétaire fait son 
entrée au sein des universités avec des enseignements 
dédiés, au sein de sociétés savantes internationales 
et s’af che lors des évènements institutionnels. 

La santé planétaire est dé nie comme un domaine 
émergent centré sur la caractérisation des liens entre 

les perturbations des systèmes naturels terrestres dues 
aux activités humaines et leurs conséquences sur la 
santé publique. 

Son objectif est de développer et d’évaluer des so-
lutions fondées sur les preuves a n de préserver un 
monde équitable, durable et sain. 

La santé planétaire s’attache à explorer les liens entre 
santé humaine et environnement dans le cadre de l’an-
thropocène, en faisant de l’Homme un sujet-acteur-
victime, en transformant la dynamique de l’Homme 
source de problème en Homme acteur de solutions. 

Cette discipline a émergé de professionnels de la 
santé publique et intègre progressivement les acteurs 
de terrain : citoyens, acteurs communautaires et as-
sociatifs, divers professionnels en position de facili-
tateurs, chercheurs et décideurs politiques qui sou-
haitent lui trouver une place dans la pratique. 

L’engagement éthique en santé planétaire, énoncé 
dans la déclaration de Canmore (2018), impose l’af-

rmation de la responsabilité intergénérationnelle, la 
reconnaissance par des droits de la valeur intrinsèque 
des éléments non-humains de la biosphère, la reven-
dication d’une impérative justice distributive, l’ap-
plication du principe de précaution et l’application 
du droit de savoir. 

Sa dé nition et sa conceptualisation émanent de 
fondements en santé publique alliant des approches 
à la fois épidémiologique et biostatistique, sociolo-
gique, anthropologique et éthique. Ceci étant, sa mise 
en pratique ne pourra se concevoir que dans le cadre 
d’une démarche démocratique et communautaire, an-
crée sur le terrain. 

Or c’est bien la santé communautaire qui a inscrit 
dans le champ de la pratique les savoirs anthropolo-
giques et sociologiques, ainsi que les exigences 
éthiques d’une réelle démocratie en santé. 

La mise en pratique d’une démarche en santé pla-
nétaire doit donc nécessairement s’ancrer sur les bases 
de la santé communautaire. 

La santé communautaire est le résultat d’une dy-
namique de dé  d’agir pour la santé des populations 
dans des territoires, quartiers, communautés délaissées 
par les pouvoirs publics et les institutions. Ces mou-
vements en santé communautaire étaient souvent issus 

Penser la santé 
planétaire 

 
En 2024, la santé communautaire ne peut plus se penser sans intégrer la dimension planétaire et la 
santé planétaire ne pourra s’engager qu’en s’appuyant sur la dynamique communautaire. 
 
Léa Schleck 
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de situations d’urgences sociales et sanitaires aux-
quelles le système de soin en place ne savait répondre, 
encourageant ainsi la créativité et l’innovation. 

 
La santé planétaire ajoute à cela un devoir d’agir 

face au désastre écologique à la fois engendré et mé-
prisé par les puissants et les dirigeants, au détriment 
des populations, communautés et individus les plus 
vulnérables. Considérant la santé des individus et des 
populations dans ces contextes de désordres environ-
nementaux, elle prend en compte la situation géogra-
phique, sociale, culturelle, historique des communau-
tés et envisage le désastre au regard des moyens dont 
disposent les populations pour y faire face. 

L’analyse de la canicule de Chicago de 1995, réa-
lisée par Eric Klinenberg, illustre le lien étroit entre 
santé communautaire et planétaire. Cette étude révèle 
le lien entre origines sociales, ethniques, isolement 
et augmentation du risque de mortalité au sein d’une 
même ville en cas d’évènement climatique extrême. 

Ainsi, être un homme noir, isolé, dans un quartier 
pauvre et dont l’infrastructure sociale est dégradée, 
augmente le risque de mourir d’un facteur 10 en cas 
de canicule. Ce même homme vivant dans un quartier 
dans lequel la communauté est liée par des dyna-
miques d’échange et de partage réduit considérable-
ment son risque de mortalité. 

 
La crise écologique devient un facteur d’accrois-

sement majeur des inégalités sociales de santé, mais 
les acquis de la santé communautaire sont un levier 
essentiel pour affronter et prévenir les conséquences 
des désordres environnementaux sur la santé. 

 
L’engagement communautaire est un élément struc-

turant de la dynamique de santé planétaire. 
 
Si les nalités de la santé communautaire sont 

l’amélioration de la santé et du bien-être, la promotion 
de la santé, le développement social et la prévention, 
les perspectives de dégradation des conditions d’ha-
bitabilité, d’accès aux ressources vitales essentielles 
sont d’une telle ampleur qu’elles deviennent le sujet 
principal de préservation de la santé et du bien-être 
humain. 

La santé communautaire, considérant que son devoir 
est de soutenir les communautés dans leur accès à la 
santé, en particulier les plus vulnérables et éloignés 
des préoccupations de l’État, aura nécessairement à 
faire face aux conséquences des désordres environ-
nementaux subis par ces populations. 

Ainsi, une démarche en santé planétaire ne saurait 
exister sans justice sociale, engagement politique et 
empowerment, qui sont dé nis comme les valeurs 
clés de la santé communautaire. Par ailleurs, l’appli-
cation du droit de savoir est un levier dans le processus 
d’autonomie et de décision participative. Ces espaces 

d’interventions privilégiées sont communs à la santé 
communautaire et planétaire : les populations vulné-
rables, les peuples autochtones en particulier, le cadre 
de vie local et l’accès équitable aux soins et aux res-
sources de première nécessité. 

 
La conceptualisation de la santé communautaire 

portée par Vonarx et Desgroseilliers selon laquelle 
« la santé s’incarne à travers des normes subjectives 
qui sont instituées par les personnes elles-mêmes, en 
réponse aux exigences rencontrées dans un milieu de 
vie », et s’appuyant sur les valeurs de normativité se-
lon Canguilhem, ne tient pas compte des boulever-
sements écologiques majeurs que subissent et vont 
avoir à subir des communautés. 

Canguilhem dé nissait la santé comme une « ca-
pacité toujours ouverte de réadaptation » aux varia-
tions du milieu dans la mesure où « par sa normativité, 
un vivant ne se contente pas de se maintenir : il crée 
de nouvelles normes ou règles de fonctionnement vi-
tal ». Cette possibilité de créativité et d’adaptabilité 
ne peut se concevoir que dans un contexte de stabilité 
globale du milieu nécessaire à la possibilité de redé-

nition de règles et de normes par l’individu. 
L’urgence écologique s’apprête à devenir le plus 

grand enjeu sanitaire de notre époque, des temps à venir, 
et probablement de l’histoire de l’humanité. Alors que 
l’urgence initiale de la santé communautaire était d’in-
tégrer ou de réintégrer le destin des communautés mar-
ginalisées et paupérisées dans la mobilisation collective, 
l’aggravation de la dégradation des environnements de 
vie met largement en péril la santé humaine. 

Comme nous le rappellent les inondations récentes 
du nord de la France, les impacts de la crise écologique 
sont planétaires et chaque communauté aura, en son 
sein, des dé s à relever dans ce sens. 

 
La démarche en santé planétaire ne peut exister 

sans se revendiquer des concepts et valeurs de santé 
communautaire. La santé communautaire contempo-
raine doit, quant à elle, nécessairement intégrer la 
conception planétaire pour affronter les dé s d’agir 
pour la santé des populations, des communautés, en-
gagement qui porte le mouvement depuis plus de cin-
quante ans.A 
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